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La séance est ouverte à 11 h 30.

YERIFICATION■ DEG POUVOIRS DES REPEESEETANTS (point 2 f) de l'ordre du jour)
(a/c o n p.95/5)
Rapuort de la Commission de vérification des pouvoirs (a/cONP.95/5).
1. Le rapport d.e la Commission de vérification d.es pouvoirs (a/CONF.95/3) set 
adopté sans opposition.
EXiUIEN DE L'IITTERDICTION OU DE Ы. LniITATIOI: DE L'HIPLOI DE CERTAIHES Ш Ш З  ' .
CL/iSSIQUES QUI PEUVENT ETRE CONSIDEREES COIÍIE PRODUISMT DES EFFETS TEADI-IATIQUES 
EXCESSIFS OU COHS PPUATAITT SMS DI-SCRIIHNATIOIT (point 3 d.e l'ordre du jour) (suite)2 “T T ■ ~

Rapport de la Commission plénière (a/CPNF.93/6)
2. II. VOUTOV (Bulgarie), prenant la parole en sa qualité de présid.ent d.e la 
Commission plénière, dit que le rapport d.e la .C.ommission (а/СОШ^.95/6) sera complété 
par cinq annexes contenant les rapports d.es groupes d.e travail et d.'autres propo
sitions ou projets de résolution. On n'a pas reproduit dans le rapport les 
d.éclarations d.es délégations et les propositions et amend.ements oraux, puisqu'ils 
sont d.éjà retranscrits dans les comptes rendus analytiques.

3. Outre les rapports soumis par ses deux groupes de travail, la Commission a 
décid.é d'envoyer au Comité de rédaction un projet d.e proposition concernant les 
éclats non localisables qui avait recueilli .1'unanimité à la Conférence préparatoire 
(a/CONF,95/3j annexe II, appendice A), et elle a adopté un projet d.e résolution sur 
les systèmes d'armes d.e petit calibre (a/CONF.95/6, annexe V).

4. M. Voutov exprime l'espoir qu'uné solution de compromis pourra être trouvée
à la prochaine session d.e la Conférence et qu'un projet de traité pourra être
proposé.

5. Le rapport de la Commission plénière (a/CONF.93/6) est accepté sans opposition.

6. Le projet de résolution sur les systèmes d.'armes de petit calibre (a/CQNF.95/6,
amexe З) est ad.opté. ^

La séance est suspendue à 11 h 30, elle est reprise à 12. h,.33.
Rapport,du Groupe de.travail chargé d'élaborer гш projet de traité' général
{a7 c o u f.95/T)'. ^
7- И. DE ICAZA (Mexique), prenant la parole en sa qualité, d.e président du Groupe 
d.e travail.chargé d.'élaborer un projet de traité général, dit qu'on a joint en 
annexe Г dû rapport du Groupe (A/CÔNF.95/7) le schéma d'un projet d.e convention où 
certaines plorases ou certains membres d.e phrases sont mis entre crochets parce qu'ils 
n'ont pas donné lieu à un accord, général. Il signale à ce propos, que le texte de 
l'article 7 devrait être mis lui aussi entre crochets.

8. On n'a pas rend.u compte, dans le rapport, des débats auxquels chaque article
du projet d.e convention a d.onné lieu puisque les négociations en sont encore à un 
stade embryonnaire et qu'il faut attendre l'issue d.es négociations sur l'article 3 
avant d.e pouvoir étudier les autres articles et le préambule. Néanmoins, le schéma



de projet de convention, tel qu'il est ainsi présenté, donne une idée des points 
d'accord ou de désaccord. Dans la mesure où la Conférence préparatoire n'avait 
pas étudié en détail ces questions juridiques, on peut considérer qu'on a fait 
beaucoup de progrès et qu'un accord, fondamental sur le cadre d.es interdictions 
ou des limitations d'emploi d.e certaines armes classiques, ainsi que sur la 
poursuite d.es travaux d.ans ce domaine, est acquise. II. De Icaza exprime l'espoir 
que la Conférence aboutira et s'acquittera d.e son mandat à sa prochaine session,

9 . M. DE LA GORGE (France) regrette qu'on n'ait pas reproduit, dans la section Б 
d.e l'annexe II du document, le texte original de la proposition française. Le 
texte actuel, qui est retraduit de l'anglais, est loin d.e donner satisfaction,

10. IL GAVIRIA (Colombie), appuyé par H. KAIEHOYEN (Pays-Bas), II. IIAREI (Egypte) 
et II. BARRONI (Israël), jiigent le rapport très satisfaisant.

11. Le rapport d.u Groupe d.e travail chargé d.'élaborer un projet d.e traité général 
(а/СОШЁ^З/7) est accepté sans opposition.

la séance est levée à 12 h 33.


